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Chers amis, 

C'est toujours un privilège pour le conseil des mandataires du ḥuqúqu'lláh au Canada de présenter aux délégués au Congrès 
national quelques réflexions sur la puissance, la grandeur et l'importance de la loi du Droit de Dieu - « une injonction 
multidimensionnelle qui lie l'amour et la loi dans le but de servir l'humanité »1. Observée par amour plutôt que par crainte 
de représailles, elle est unique dans l'histoire religieuse et « elle reflète l’état de maturité attendue de l'humanité en cette 
ère »2. 

‘Abdu’l-Bahá écrit souvent sur ce qui distingue les êtres humains des animaux dans le monde de la nature. L'animal, « sans 
connaissance de Dieu »3, est limité à l'existence matérielle et agit en conséquence. L'être humain, cependant, créé à l'image 
et à la ressemblance de Dieu, a la possibilité de « se différencier et de se distinguer consciemment à un degré infini au-
dessus des royaumes d'existence situés en dessous de lui »4, se rapprochant ainsi toujours plus d'un autre plan d'existence 
qui est divin et céleste. L'homme est « une réalité qui se situe entre la lumière et les ténèbres ... sa nature est triple : 
animale, humaine et divine »5. 

« La nature n'est pas informée de Dieu »6 et l'une de ses caractéristiques est une lutte incessante pour l'existence et, par 
conséquent, la survie physique des plus aptes, tant dans le règne végétal que dans le règne animal. La motivation de cette 
lutte dans ces deux règnes est la survie.  Certains êtres humains en situation de pauvreté luttent également pour exister et 
leur motivation est, comme dans les règnes végétal et animal, la survie. D'autres êtres humains luttent également pour 
exister. Leur but, cependant, est d'amasser davantage pour eux-mêmes, leurs familles et/ou leur nation. Leur motivation 
n'est pas la survie, mais plutôt l'avidité, l'intérêt personnel ou la concurrence effrénée. 

Le « monde de la nature sans assistance est imparfait parce qu'il est un plan sur lequel s'exprime la lutte pour l'existence 
physique »7. ‘Abdu'l-Bahá appelle cette lutte « la source même de l'erreur et de l'incompréhension dans les opinions et les 
théories des hommes »8, « la source de toutes les calamités »9, un obstacle au bonheur humain10, et « la suprême  affliction 
»11. Il exalte « l'idéal de l’abnégation »12 et oppose ceux dont « le souhait le plus ardent est que disparaisse, parmi les 
hommes, la lutte pour l’existence »13 à la « masse des êtres humains … occupée de son moi et de désirs matériels ... 
immergée dans l'océan de ce bas monde... captive du royaume de la nature »14. Et il assimile la lutte pour l'existence à la 
guerre15, indiquant que tant que les préjugés persistent, « la lutte pour l'existence continuera à prévaloir, la soif du sang et 
la rapacité poursuivront leurs méfaits ».16 

En « ce jour, il n’est pas d’affaire plus importante que la paix universelle 17 ». La paix, dit ‘Abdu'l-Bahá, « est l'entraide et 
la coopération entre les peuples du monde »18. Le droit de Dieu - fondé sur le principe de la coopération, de la réciprocité et 
de l'entraide - ne doit-il pas être destiné à jouer un rôle important dans l'élimination de la guerre et l'établissement d'une paix 
universelle ? 

« Le gouffre qui sépare les riches des pauvres est source de grandes souffrances et maintient le monde dans un état 
d’instabilité voisin de l’état de guerre »19. « Le temps est venu où chaque être humain sur terre doit apprendre à accepter la 
responsabilité du bien-être de la famille humaine tout entière.  L'adhésion à ce principe révolutionnaire permettra aux 
croyants et aux institutions bahá'íes d'éveiller les autres au Jour de Dieu et aux capacités spirituelles et morales latentes 
qui peuvent transformer ce monde en un autre monde »20. C'est grâce aux souffles du Saint-Esprit, qui agit par 
l'intermédiaire du « Centre collectif du Royaume, qui matérialise les institutions et les enseignements divins »21 , que des 
miracles peuvent se produire, comme celui de mettre de côté des objectifs antagonistes, d'abroger la lutte pour l'existence et 
de lever la voûte de l'unité du monde de l'humanité au sommet du globe22.   

Depuis son navire, le Celtic, qui a quitté New York en 1912, ‘Abdu'l-Bahá a lancé l'appel suivant aux croyants qu'il quittait 
en Amérique du Nord : « Vous devez considérer tous ses serviteurs comme votre propre famille et vos propres relations. 
Dirigez tous vos efforts vers le bonheur de ceux qui sont découragés, donnez de la nourriture aux affamés, habillez les 
nécessiteux et glorifiez les humbles. Soyez une aide pour tous ceux qui sont sans défense, et manifestez de la bonté envers 
vos semblables ... peut-être que grâce à vos efforts, la lumière de la paix universelle pourra briller et que cette obscurité de 
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l'éloignement et de l'inimitié pourra être dissipée parmi les hommes, afin que tous les hommes puissent devenir une seule 
famille et s'unir dans l'amour et la bonté ... Vous n'avez aucune excuse pour vous présenter devant Dieu si vous ne vivez pas 
selon ses ordres, car vous êtes informés de ce qui constitue le bon plaisir de Dieu. Vous avez entendu ses commandements 
et ses préceptes »23.  

« Chaque membre de la famille humaine a non seulement le droit de bénéficier d'une civilisation matériellement et 
spirituellement prospère, mais aussi l'obligation de contribuer à sa construction24. La justice exige la participation 
universelle25. » 

Le partage volontaire, qui est l'une des propositions économiques des enseignements de Bahá'u'lláh, est réalisable et ne 
cause aucune détresse à la société26. Il s'agit d'une ordonnance fondamentale applicable et contraignante pour tout croyant à 
partir de l'âge de la maturité, indépendamment des circonstances économiques, de l'origine ethnique, du sexe, de la situation 
géographique, de la profession, du statut social ou de l'étape de la vie.  « Tout comme les battements du cœur génèrent la 
force qui pompe le sang dans les veines et les artères et assure l’alimentation des organes, le pouvoir de l’alliance, l’ardeur 
et l’enthousiasme des croyants à obéir à leur Seigneur, leur donne la force de se conformer au commandement de Dieu et 
d’exécuter sa volonté27. » « Dans tous les aspects de cette ordonnance, on peut respirer le parfum de la miséricorde et de 
l’indépendance de Dieu »28, et tous sont appelés à « participer à la chaîne d’entraide et de coopération qui relie les 
éléments constitutifs de la société humaine »29. 

Être fidèle à la loi implique « une compréhension croissante du droit de Dieu, un amour pour cette loi puissante et un effort 
pour l'appliquer à sa vie. Lorsqu'on effectue un paiement sur ḥuqúqu'lláh, cela crée un lien particulier entre le croyant et le 
chef de la foi. Et pour ceux dont les modestes moyens ne les obligent pas à effectuer un paiement, l'acte même de mettre leur 
richesse en compte à la lumière de cette loi est une discipline de vie et une expression de leur amour pour Dieu »30. Parce 
que le droit de Dieu occupe « un haut rang et est une démonstration d'obéissance au commandement de Dieu ... C'est un 
honneur sans pareil pour les croyants qui l'offrent d'être gratifiés par l'acceptation de Dieu et, par cet acte d'amour et de 
dévotion, de contribuer au bien-être des autres »31. 

La Maison universelle de justice a demandé aux membres de l'institution de ḥuqúqu'lláh partout dans le monde, d’aider 
d'autres personnes à s'informer sur la loi de ḥuqúqu'lláh; en particulier, sur sa signification intérieure et spirituelle. Nous 
sommes prêts à le faire.  Que tous se réjouissent dans les « eaux limpides que sont les conseils et les exhortations de la 
Beauté Bénie »32.  

Avec nos sincères salutations, 
 
Le Conseil des mandataires du ḥuqúqu’lláh au Canada 
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